
 

C’EST LE MOMENT !!! 
Le piégeage des reines de frelons asiatiques doit 

se faire en février et mars, lors de la sortie 

d’hibernation et avant la formation  

des premiers nids. 

Afin d’avoir une idée du nombre de frelons piégés 

sur la Commune, un relevé de piégeage est 

disponible au secrétariat de Mairie. 


